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ARRÊTÉ N° 2023-172 ARRÊTÉ N° 2023-POMS-286 

 

  

portant modification de l’arrêté n° 113 et n° 2020-PESMS-296 du 24 juin 2020 portant               
extension de 18 à 33 places de la capacité de l’établissement d’accueil médicalisé                             

(EAM) Saint-Louis sis Versailles   
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES  

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,  

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ;  
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté N°AD 2022-305 du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature du Président 

du conseil départemental des Yvelines à Monsieur Albert Fernandez, le directeur général 
délégué aux solidarités 

 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans 

les domaines de la santé et des affaires sociales ; 
 

  Direction Générale Adjointe des Solidarités 

Direction de l’Autonomie 

Pôle de l’Offre Médico-Sociale 
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VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la 
qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2021- 220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la 
région Ile-de-France ; 

 
VU l’avis d’appel à manifestation d’intérêt pour des projets d’extension visant la mise en 

œuvre accélérée de solutions nouvelles permettant de développer l’autonomie des 
personnes en situation de handicap en Ile-de-France, publié le 3 juillet 2018 ; 

 
VU  l’ensemble des dossiers recevables reçus en réponse à l’appel à manifestation d’intérêt ; 
 
VU le projet déposé par la Fondation Anne de Gaulle le 6 septembre 2018 ; 
 
VU la demande d’autorisation déposée le 29 mai 2019 ; 
 
VU  les arrêtés n° 94-TE-166 du 29 juillet 1994 et n° A-94-00900 et 94-TE-169 du 2 août 1994 

autorisant l’association Saint-Louis Handicapés à créer un foyer à double tarification pour 
adultes handicapés d’une capacité de 18 lits ;  

 
VU  l’arrêté n° 2011-64 du 1er avril 2011 autorisant le transfert de gestion du FAM Saint-Louis 

à la Fondation Anne de Gaulle à compter du 1er janvier 2011 ; 
 
VU l’arrêté n° 2016-512 et n° 2016-PESMS-380 portant renouvellement de l’autorisation 

accordée à la Fondation Anne de Gaulle pour la gestion du FAM Saint Louis d’une 
capacité de 18 places, à compter du 3 janvier 2017 pour une durée de 15 ans ; 

 
VU l’arrêté n° 2020-PESMS-171 du 15 mai 2020 portant sur l’extension de 12 places et la 

requalification 9 places du Foyer de vie Vertcœur, devenu EANM (établissement d’accueil 
non médicalisé), géré par la même Fondation en places d’EAM (Etablissement d’Accueil 
Médicalisé), transférées à l’EAM Saint Louis, pour atteindre une capacité de 43 places 
d’EANM ; 

 
VU l’arrêté n° 113 et n°2020-PESMS-296 du 24 juin 2020 portant sur extension de 18 à 33 

places de la capacité de l’établissement d’accueil médicalisé (EAM) Saint-Louis sis 
Versailles ;  
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CONSIDÉRANT qu’en application de l’article D. 313-2 du code de l’action sociale et des 
familles, la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France et le Président du conseil départemental peuvent déroger aux 
seuils fixés aux I à IV de cet article au-delà desquels les autorisations 
d’extension d’établissements ou de services médico-sociaux doivent être 
précédées de la procédure d’appel à projet prévue par l’article L. 313-1-1 
du même code, lorsqu’un motif d’intérêt général le justifie et pour tenir 
compte de circonstances locales ; 

 
CONSIDÉRANT qu’en réponse à l’avis d’appel à manifestation d’intérêt susvisé, la 

Fondation Anne de Gaulle a présenté un projet tendant à opérer une 
extension de capacité supérieure au seuil fixé par l’article D. 313-2 
susvisé ; 

 
CONSIDÉRANT que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus 

grande personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, en 
prévoyant notamment : 

  - l’extension de places de l’EAM Saint-Louis et de l’EANM Vertcœur ; 
  - la création d’une plateforme de services regroupant plusieurs structures 

permettant de favoriser les parcours et notamment le parcours de soins ; 
- la délocalisation de l’EAM permettant la création d’un habitat inclusif de 
25 places ; 
- la délocalisation de l’EANM permettant la création d’un lieu de vacances 
ou de répit, voire d’un centre de formation ; 
 

CONSIDÉRANT en outre, qu’en s’engageant à une mise en œuvre effective du projet dans 
un court délai, le projet répond à la nécessité d’un développement rapide 
de solutions nouvelles pour la population du territoire concerné ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il convient dès lors de déroger aux dispositions des I à IV de l’article D. 

313-2 du code de l’action sociale et des familles et, eu égard aux 
candidatures reçues dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt 
répondant à un besoin similaire sur le même territoire, d’autoriser 
l’extension demandée à hauteur de 84 % de la capacité de 
l’établissement ; 

 
CONSIDÉRANT que le projet est conforme aux objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé et satisfait aux 
règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action 
sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie Ile-de-France 2019-2023 et avec le 
montant de l’une des dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 310 087 euros ; 
  
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la réforme initiée par le décret du 9 mai 2017 visé 

ci-dessus il convient d’actualiser l’autorisation du foyer d’accueil 
médicalisé (FAM) devenu Établissement d’accueil médicalisé (EAM) ; 
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CONSIDÉRANT que ces 15 places supplémentaires doivent contribuer à augmenter la 
logique de flux entre les structures pour enfants et les structures pour 
adultes ; 

   
CONSIDÉRANT que le projet d’accompagnement des personnes handicapées 

vieillissantes a été modifié en accord avec la délégation départementale 
des Yvelines de l’ARS et le Conseil départemental 78, et que celui-ci a 
été requalifié en équipe mobile territoriale d’appui aux parcours des 
personnes handicapées vieillissantes, nommée « Le PassHâge » avec 
une file active de 40 personnes handicapées vieillissantes ; 

       
CONSIDÉRANT que le financement de l’équipe mobile « Le PassHâge » sera de 220 000 

euros financés comme suit : 
- 110 000 euros financés par le Conseil département des Yvelines 
- 110 000 euros financés par l’ARS Ile-de-France ; 

 
CONSIDÉRANT qu’une convention tripartite définissant les conditions de mise en œuvre 

et d’évaluation du dispositif d’équipe mobile d’appui aux parcours des 
personnes handicapées vieillissantes « Le PassHâge » sera établie ; 

 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er:  L’autorisation d’une équipe mobile d’appui aux parcours des personnes 
handicapées vieillissantes, à titre expérimental, pour une durée de quatre 
années, à compter du 1er janvier 2023, pour une file active de 40 situations 
traitées annuellement est accordée. 

 
ARTICLE 2e : Cette équipe mobile est rattachée à l’EAM saint Louis, dont le siège est situé 5 

route de Romainville à Milon la Chapelle (78470) et qui dispose de 33 places. 
 
ARTICLE 3e :  Les autres termes de l’arrêté n°113 et n°2020-PESMS-296 du 24 juin 2020, 

restent inchangés. 
 
ARTICLE 4e :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite 

de conformité prévue par l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
ARTICLE 5e :    Elle est caduque en l’absence de mise en œuvre de l’équipe mobile, dans un 

délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et 
des familles. 

 
ARTICLE 6e :   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 

direction ou le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à 
la connaissance des autorités compétentes. 

 
ARTICLE 7e :   Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les 
tiers, à compter de sa publication.   
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ARTICLE 8e :    Le Directeur de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et le Directeur général des services du Département des 
Yvelines sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département 
des Yvelines. 

 
 
       
 Fait à Saint-Denis, le 26 juin 2023 
 
  

Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France, 
La Directrice générale adjointe 

 
 
Sophie MARTINON 

P/Le Président du Conseil départemental 
des Yvelines 
Et par délégation, 
Le Directeur Général Délégué aux 
Solidarités 

 
Dr Albert FERNANDEZ 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRÊTÉ N° 2023 - 197 

  
portant autorisation d’extension de capacité de 72 à 77 places du Service d’éducation 

spéciale et soins à domicile (SESSAD), Service d’accompagnement familial et d’éducation 
précoce/Service de Soutien à l'Education Familiale et à la Scolarisation (SAFEP/SSEFIS) 

« Les Reflets - Le Secondaire » sis à Guyancourt (78280) 
 

géré par l’association départementale pour l’éducation spécialisée des enfants déficients 
auditifs (ADESDA) 

 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,   

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU     le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la 

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2021- 220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour 
la région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2016-236 du 1er août 2016 portant autorisation de délocalisation du SESSAD 

SAFEP/SSEFIS « Les Reflets » à Trappes et d’extension de capacité de 5 places du 
SESSAD SSEFIS « Le Secondaire » sis 19 bis avenue du Centre à Guyancourt portant 
à 62 places la capacité globale du service ;  

 
VU l’arrêté n° 2019-80 du 1er avril 2019 portant autorisation d’extension de 62 à 72 places 

du SESSAD SAFEP/SSEFIS « Les Reflets-Le Secondaire » ;  
 
VU la demande de l’association ADESDA visant à l’extension de 5 places du SSEFIS « Le 

Secondaire » de 12 à 20 ans situé 19 bis avenue du Centre à Guyancourt accueillant 
des enfants atteints de surdité de perception sévère ou profonde sans troubles associés 
graves, de surdité moyenne avec déficit du langage important ; 

 
 
CONSIDÉRANT que le projet déposé par l’Association ADESDA engagée en faveur de 

l’école inclusive répond aux objectifs de renforcement des SESSAD et qu’il 
permet d’apporter une réponse pertinente aux enfants souffrant de troubles 
auditifs sur le département ; 

 
CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département des Yvelines ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec 

le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 85 781€ au titre de 
l’enveloppe SESSAD ; 

 
 

ARRÊTE  
 
 

ARTICLE 1er :   L’autorisation visant à l’extension de capacité de 5 places du SESSAD 
SAFEP/SSEFIS « Les Reflets - Le Secondaire » sis 19 bis avenue du Centre à 
Guyancourt destinées à accueillir des enfants et jeunes adultes âgés de 12 à 
20 ans, est accordée à l’association ADESDA dont le siège social est situé 19 
bis avenue du Centre à Guyancourt. 

 
ARTICLE 2e :  La capacité totale du SESSAD SAFEP/SSEFIS est dorénavant de 77 places 

destinées à des personnes présentant une déficience auditive grave réparties 
comme suit : 

 

ARS - 78-2023-07-24-00016 - Conseil gnral du Val de Marne 38



3 sur 4 

 

- 36 places destinées à l’accompagnement précoce des jeunes enfants au 
SAFEP « Les Reflets ». 
 

- 41 places destinées à l’accompagnement dans l’acquisition de l’autonomie et à 
la scolarisation au SSEFIS « Le Secondaire ». 

 
ARTICLE 3e :  Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code 

de l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en 
charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de 
la présente autorisation.  

 
ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 082 476 9  
 
Code 
catégorie : 

[182] – Service d'Éducation Spéciale et de Soins à 
Domicile (SESSAD) 

 
Code 
discipline :  
 

[841] – Accompagnement dans 
l’acquisition de l’autonomie et la 
scolarisation 
[840] – Accompagnement précoce de 
jeunes enfants 

 

 

Code    
fonctionnement  
(mode d’accueil et 

d’accompagnement) 
 

[16] – Prestation en milieu ordinaire 77 places 

Code 
clientèle : 
 

[318] – Déficience auditive grave 77 places 

Code mode de fixation des tarifs : [34] ARS / DG dotation globale 
 
 
N° FINESS du gestionnaire :  78 080 920 8 
 
Code statut : [60] – Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 

 
 
ARTICLE 5e : Conformément aux dispositions de l’article D. 313-12-1 du code de l’action 

sociale et des familles, la présente autorisation est valable sous réserve de la 
transmission, à l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, avant la date 
d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée, d’une déclaration sur 
l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux 
conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées au II de l'article L. 312-1 du même code. 

 
ARTICLE 6e : Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou 

service dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision 
d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de 
l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 7e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à 
la connaissance de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France. 

 
ARTICLE 8e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal 

administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou, pour les tiers, à compter de sa publication.   

 
ARTICLE 9e :   Le Directeur de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Ile-de-France. 

 
 
               Fait à Saint-Denis, le 24 juillet 2023 
 
       
 Pour la Directrice générale 
 de l’Agence régionale de santé 
 Île-de-France, 
 La Directrice générale adjointe 

  
 Sophie MARTINON 
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ARRÊTÉ N° 2023- 150                                                      ARRÊTÉ N° 2023- POMS- 250 

 

Portant changement de dénomination sociale de la SAS « Korian les Lilas » en                   
SAS « Résidence Les Lilas », changement d’adresse du siège social et changement              

de dénomination de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) dénommé « Korian Les Lilas » en « Résidence Les Lilas » 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,      
et L. 314-3 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ;    

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 3411-1 et 
suivants ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU l’arrêté n°2022-305 du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature du Président du 
Conseil départemental des Yvelines à Monsieur Albert FERNANDEZ, Directeur 
général délégué aux Solidarités ;  

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,        
notamment  son article 80 ; 

VU le décret n° 2017-1620 en date du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de 
l'autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article 
L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles ;  

VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la 
qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-
2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

VU le courrier ARS en date du 30 décembre 2016 renouvelant l’autorisation pour 15 ans 
de l’EHPAD « Korian Les Lilas » à compter du 3 janvier 2017 ; 
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VU les courriels aux termes desquels le groupe Korian et le groupe Kerdonis informent 
respectivement l’ARS et le Conseil départemental des Yvelines du rachat par la société 
Kerdonis Santé de la SAS « Korian Les Lilas », gestionnaire de l’EHPAD « Korian Les 
Lilas » sis 59 avenue Paul Denis Huet à Carrières sous Poissy   ; 

VU l’attestation du 30 septembre 2021 attestant de l’acquisition de l’intégralité des titres de 
la société « Korian Les Lilas » par la société Kerdonis Santé, suivant acte de cession 
de titres en date du 29 septembre 2021 ; 

VU le procès-verbal des décisions de l’associé unique en date du 29 septembre 2021 
approuvant le changement de présidence la SAS « Korian Les Lilas », transfert de son 
siège social au 9 rue René de Châteaubriand à Pontivy (53600) et changement de 
dénomination sociale pour « Résidence Les lilas » ; 

VU l’extrait Kbis de la SAS « Korian Les Lilas » ;  

 

CONSIDÉRANT que la société Kerdonis via la SAS « Résidence Les Lilas » s’engage à 
poursuivre l’activité de prise en charge de personnes âgées dépendantes 
de l’EHPAD « Korian Les Lilas » sis 59 avenue Paul Denis Huet à 
Carrières sous Poissy ; 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’acter par arrêté le changement de dénomination sociale 
de la SAS « Korian les Lilas » en SAS « Résidence Les Lilas », le transfert 
de son siège social et le changement de nom de l’EHPAD « Korian Les 
Lilas » qui devient EHPAD « Résidence Les Lilas » ; 

CONSIDÉRANT que la SAS « Résidence Les Lilas » est titulaire de l’autorisation de 
gestion de l’EHPAD « Résidence Les Lilas » sis 59, avenue Paul Denis 
Huet à Carrières sous Poissy, à compter du 29 septembre 2021 ; 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 
surcoût ; 

 

ARRÊTENT 

 

ARTICLE 1 : Il est acté le changement de dénomination sociale de la SAS « Korian les Lilas » 
en SAS « Résidence les Lilas », le transfert de son siège social au 9 rue René 
de Chateaubriand à Pontivy (56300) ainsi que le changement de dénomination 
de l’EHPAD « Korian les Lilas », dont la SAS est gestionnaire, en « Résidence 
Les Lilas », sis 59, avenue Paul Denis Huet à Carrières sous Poissy. 

 

ARTICLE 2 : La capacité totale de l’EHPAD « Résidence Les Lilas » demeure inchangée et 
fixée à : 

                      - 110 places d’hébergement permanent. 

        

ARTICLE 3 : L’EHPAD « Résidence Les Lilas » est enregistré comme suit au fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) : 
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1°) Entité juridique : 

Numéro FINESS 56 003 075 1 

Raison sociale SAS Résidence Les Lilas 

Adresse 
9 rue René de Chateaubriand  
56300 Pontivy 

Statut juridique 95 - SAS 

 
 

2°) Entité géographique : 

Numéro FINESS 78 082 337 3 

Raison sociale EHPAD Résidence les Lilas 

Adresse 
59 avenue Paul Denis Huet  
78955 Carrières sous Poissy 

Catégorie  
500 – Etablissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes 

 

Discipline d’équipement 924 - Accueil pour Personnes Agées 

Clientèle 711 - Personnes Agées Dépendantes 

Mode de fonctionnement 11 - Hébergement Complet Internat 

Capacité autorisée 110 places   

Capacité habilitée Aide 
Sociale 

10 

 
 
ARTICLE 4 : L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour 

10 places.  
 
 
ARTICLE 5 : Cette autorisation ne peut être cédée qu’avec l’accord de l’autorité compétente. 

 

ARTICLE 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de l’établissement doit être porté à la 
connaissance des autorités compétentes conformément à l’article L. 313-1 du 
code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d'autorisation accordée 
pour 15 ans à I'EHPAD à compter de sa date de création ou de renouvellement 
d'autorisation conformément aux conditions prévues aux articles L.312-8 et 
L.313-5 du code de I' action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux à adresser à 
la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et à 
M. le président du Conseil départemental et/ou d’un recours contentieux devant 
le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification pour la personne à laquelle il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes ayant intérêt à agir. 
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ARTICLE 9 : Le Directeur de la Délégation Départementale des Yvelines de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et M. le Directeur Général des Services du 
département des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la région Ile-de-France et du Département de Yvelines, au 
bulletin officiel du Département des Yvelines et notifié à l’intéressé. 

 

Fait à Versailles, le 31 mars 2023 

 

Pour La Directrice générale                                                
de l’Agence régionale de santé                           
Île-de-France,                                                        
La Directrice générale adjointe 

 

 P/Le président  du Conseil départemental 
des Yvelines et par délégation 
 
 

 

 

Sophie MARTINON       Docteur Albert FERNANDEZ 
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ARRÊTÉ N° 2023-146           ARRÊTÉ N° 2023-POMS-199 
  

portant autorisation d’extension de capacité de 25 à 45 places du Service 
d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) dénommé 

« SAMSAH Œuvre FALRET » sur la commune de RAMBOUILLET  
vers le territoire Grand Versailles 

 
géré par l’association Œuvre FALRET      

 
 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE YVELINES 
 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 313-2, L. 312-1,      

L. 313-1,  L. 314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU le code général des collectivités territoriales ;  
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU     le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté n°AD 2022-305 du 12 juillet 2022, donnant délégation de signature du Président 

du Conseil départemental des Yvelines à Monsieur Albert Fernandez, Directeur général 
délégué aux solidarités ; 

 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU       l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2021- 220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la 
région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté conjoint n° 2015-325 et n°2015-PESMS-273 en date du 3 décembre 2015 portant 

autorisation de création d’un Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 
Handicapés (SAMSAH), dénommé « SAMSAH Œuvre FALRET » de 25 places pour 
personnes en situation de handicap sur les territoires d’action sociale Centre Yvelines, 
Sud Yvelines et Ville Nouvelle, géré par l’association Œuvre FALRET ; 

 
VU le schéma interdépartemental d’organisation sociale et médico-sociale Yvelines/Hauts-

de-Seine 2018-2022 voté par l’Assemblée départementale le 28 septembre 2018 ; 
 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu pour les exercices ouverts du 1er 

janvier 2020 au 31 décembre 2024 ; 
 
VU l’avis d’appel à manifestation d’intérêt visant au développement de solutions d’habitat 

accompagné en Ile-de-France dans le cadre du plan de prévention des départs en 
Belgique, publié le 10 juin 2021 sur le site de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 
VU       la commission de sélection qui s’est tenue le 24 janvier 2022 ;  
 
VU  l’avis de classement publié sur le site internet de l’ARS le 1er février 2022 et au Recueil 

des actes administratifs de la région Ile-de-France le 2 février 2022 ; 
 
 
CONSIDÉRANT que le projet déposé par l’association Œuvre FALRET a été retenu ;  
    
CONSIDÉRANT que l’extension de 20 places correspond aux besoins recensés sur le                  

territoire du grand Versailles ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en application de l’article D 313-2 du code de l’action sociale et des 

familles, le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
et le Président du Conseil départemental des Yvelines peuvent déroger 
aux seuils fixés aux I à IV de cet article au-delà desquels les autorisations 
d’extension d’établissements ou de services médico-sociaux doivent être 
précédées de la procédure d’appel à projet prévue par l’article L. 313-1-1 
du même code, lorsqu’un motif d’intérêt général le justifie et pour tenir 
compte de circonstances locales ; 

 
CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département des     

Yvelines ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
; 
CONSIDÉRANT que le délai de caducité est fixé à deux ans tel qu’indiqué dans l’avis 

d’appel à manifestation d’intérêt susmentionné, et en application du 
paragraphe I alinéa 2 de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et 
des familles ;  
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CONSIDÉRANT que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine 

compatible avec le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 221 770 euros au 
titre de l’extension de 20 places du SAMSAH Œuvre FALRET ; 

 
CONSIDÉRANT que le Conseil départemental des Yvelines a prévu pour 

l’accompagnement social et éducatif de ce projet des crédits nécessaires 
à sa mise en œuvre ; 

 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er :  L’autorisation visant à étendre la capacité du Service d’Accompagnement Médico-
Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH), dénommé « SAMSAH Œuvre 
FALRET », sis 7 rue Jean Mermoz - Bâtiment A – 78000 Versailles, destiné à des 
personnes handicapées avec handicap psychique et présentant des troubles du 
spectre de l’autisme sur Grand Versailles, géré par l’association Œuvre 
FALRET, est accordée.  

 
 
ARTICLE 2e :  La capacité totale du Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 

Handicapés (SAMSAH) est dorénavant de 45 places réparties comme suit : 
 

- 35 places pour personnes adultes à partir de 18 ans en situation de handicap 
psychique avec ou sans troubles associés 

- 10 places pour personnes handicapées présentant des troubles du spectre de 
l’autisme 

 
 
ARTICLE 3e :  Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code 

de l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en 
charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de 
la présente autorisation.  

 
 
ARTICLE 4e :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

N° FINESS de l’établissement : 78 002 320 6 
  

Code catégorie 445 - Service d’accompagnement médico-social Adultes 
handicapés 

 
 
Code discipline  966 -  Accueil et accompagnement médicalisé personnes 

handicapées 
 
Code fonctionnement  16 - Prestation en milieu ordinaire 
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Code clientèle  206 - Handicap psychique    35 places 
     437 - Troubles du spectre de l’autisme  10 places 
 
Code mode de fixation des tarifs 57 ARS/ARS PCD Dot.Glob 
 
  
N° FINESS du gestionnaire : 75 080 476 7 

  
Code statut 61 - Association Loi 1901 reconnue d’utilité publique 
 

 
ARTICLE 5e :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite 

de conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
 
ARTICLE 6e :  Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du 

service dans un délai de deux ans suivant la notification de la décision 
d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de 
l’action sociale et des familles. 

 
 
ARTICLE 7e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 

direction ou le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à 
la connaissance des autorités compétentes. 

 
 
ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les 
tiers, à compter de sa publication.   

 
 
ARTICLE 9e :   La Directeur de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France et M. Le Directeur général des services du Département 
des Yvelines, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département 
des Yvelines. 

 
                 Fait à Saint-Denis, le 6 juin 2023   

  
 

Pour la Directrice générale                                                                              
de l’Agence régionale de santé                                             
Île-de-France, 
La Directrice générale adjointe  

 
Sophie MARTINON 

P/Le Président du Conseil départemental 
des Yvelines, 
Et par délégation 
Le directeur général délégué aux solidarités 

 
Docteur Albert FERNANDEZ  
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ARRÊTÉ N° 2023-146           ARRÊTÉ N° 2023-POMS-199 
  

portant autorisation d’extension de capacité de 25 à 45 places du Service 
d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) dénommé 

« SAMSAH Œuvre FALRET » sur la commune de RAMBOUILLET  
vers le territoire Grand Versailles 

 
géré par l’association Œuvre FALRET      

 
 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE YVELINES 
 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 313-2, L. 312-1,      

L. 313-1,  L. 314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU le code général des collectivités territoriales ;  
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU     le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté n°AD 2022-305 du 12 juillet 2022, donnant délégation de signature du Président 

du Conseil départemental des Yvelines à Monsieur Albert Fernandez, Directeur général 
délégué aux solidarités ; 

 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU       l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2021- 220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la 
région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté conjoint n° 2015-325 et n°2015-PESMS-273 en date du 3 décembre 2015 portant 

autorisation de création d’un Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 
Handicapés (SAMSAH), dénommé « SAMSAH Œuvre FALRET » de 25 places pour 
personnes en situation de handicap sur les territoires d’action sociale Centre Yvelines, 
Sud Yvelines et Ville Nouvelle, géré par l’association Œuvre FALRET ; 

 
VU le schéma interdépartemental d’organisation sociale et médico-sociale Yvelines/Hauts-

de-Seine 2018-2022 voté par l’Assemblée départementale le 28 septembre 2018 ; 
 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu pour les exercices ouverts du 1er 

janvier 2020 au 31 décembre 2024 ; 
 
VU l’avis d’appel à manifestation d’intérêt visant au développement de solutions d’habitat 

accompagné en Ile-de-France dans le cadre du plan de prévention des départs en 
Belgique, publié le 10 juin 2021 sur le site de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 
VU       la commission de sélection qui s’est tenue le 24 janvier 2022 ;  
 
VU  l’avis de classement publié sur le site internet de l’ARS le 1er février 2022 et au Recueil 

des actes administratifs de la région Ile-de-France le 2 février 2022 ; 
 
 
CONSIDÉRANT que le projet déposé par l’association Œuvre FALRET a été retenu ;  
    
CONSIDÉRANT que l’extension de 20 places correspond aux besoins recensés sur le                  

territoire du grand Versailles ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en application de l’article D 313-2 du code de l’action sociale et des 

familles, le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
et le Président du Conseil départemental des Yvelines peuvent déroger 
aux seuils fixés aux I à IV de cet article au-delà desquels les autorisations 
d’extension d’établissements ou de services médico-sociaux doivent être 
précédées de la procédure d’appel à projet prévue par l’article L. 313-1-1 
du même code, lorsqu’un motif d’intérêt général le justifie et pour tenir 
compte de circonstances locales ; 

 
CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département des     

Yvelines ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
; 
CONSIDÉRANT que le délai de caducité est fixé à deux ans tel qu’indiqué dans l’avis 

d’appel à manifestation d’intérêt susmentionné, et en application du 
paragraphe I alinéa 2 de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et 
des familles ;  
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CONSIDÉRANT que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine 

compatible avec le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 221 770 euros au 
titre de l’extension de 20 places du SAMSAH Œuvre FALRET ; 

 
CONSIDÉRANT que le Conseil départemental des Yvelines a prévu pour 

l’accompagnement social et éducatif de ce projet des crédits nécessaires 
à sa mise en œuvre ; 

 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er :  L’autorisation visant à étendre la capacité du Service d’Accompagnement Médico-
Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH), dénommé « SAMSAH Œuvre 
FALRET », sis 7 rue Jean Mermoz - Bâtiment A – 78000 Versailles, destiné à des 
personnes handicapées avec handicap psychique et présentant des troubles du 
spectre de l’autisme sur Grand Versailles, géré par l’association Œuvre 
FALRET, est accordée.  

 
 
ARTICLE 2e :  La capacité totale du Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 

Handicapés (SAMSAH) est dorénavant de 45 places réparties comme suit : 
 

- 35 places pour personnes adultes à partir de 18 ans en situation de handicap 
psychique avec ou sans troubles associés 

- 10 places pour personnes handicapées présentant des troubles du spectre de 
l’autisme 

 
 
ARTICLE 3e :  Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code 

de l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en 
charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de 
la présente autorisation.  

 
 
ARTICLE 4e :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

N° FINESS de l’établissement : 78 002 320 6 
  

Code catégorie 445 - Service d’accompagnement médico-social Adultes 
handicapés 

 
 
Code discipline  966 -  Accueil et accompagnement médicalisé personnes 

handicapées 
 
Code fonctionnement  16 - Prestation en milieu ordinaire 
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Code clientèle  206 - Handicap psychique    35 places 
     437 - Troubles du spectre de l’autisme  10 places 
 
Code mode de fixation des tarifs 57 ARS/ARS PCD Dot.Glob 
 
  
N° FINESS du gestionnaire : 75 080 476 7 

  
Code statut 61 - Association Loi 1901 reconnue d’utilité publique 
 

 
ARTICLE 5e :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite 

de conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
 
ARTICLE 6e :  Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du 

service dans un délai de deux ans suivant la notification de la décision 
d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de 
l’action sociale et des familles. 

 
 
ARTICLE 7e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 

direction ou le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à 
la connaissance des autorités compétentes. 

 
 
ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les 
tiers, à compter de sa publication.   

 
 
ARTICLE 9e :   La Directeur de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France et M. Le Directeur général des services du Département 
des Yvelines, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département 
des Yvelines. 

 
                 Fait à Saint-Denis, le 6 juin 2023   

  
 

Pour la Directrice générale                                                                              
de l’Agence régionale de santé                                             
Île-de-France, 
La Directrice générale adjointe  

 
Sophie MARTINON 

P/Le Président du Conseil départemental 
des Yvelines, 
Et par délégation 
Le directeur général délégué aux solidarités 

 
Docteur Albert FERNANDEZ  
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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Unité départementale des Yvelines

 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant mise en demeure

Installation classée pour la protection de l’environnement
ONYX HOLDING FRANCE SAS 

4 rue Bernard Palissy 78440 Gargenville

LE PRÉFET DES YVELINES, 
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l'environnement, en particulier les articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5
et R.181-46;

Vu l’arrêté ministériel du  11 avril  2017 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 6 juin 2018 modifié relatif  aux  prescriptions générales  applicables  aux
installations  de transit,  regroupement,  tri  ou  préparation  en  vue de la  réutilisation  de déchets
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2714 (déchets non dangereux de
papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°013-99  du  18  janvier  1999  portant  autorisation  de  la  société  SNC
SOGEGAR,  dont  le  siège  social  est  situé  168  quai  Louis  Blériot  à  PARIS  (75016),  à  exploiter  à
Gargenville, Rue Bernard Palissy, des activités soumises à autorisation sous la rubrique n° 1510-1 et à
déclaration sous la rubrique n° 2925 ;

Vu le  récépissé  du  20  mars  2002  donnant  acte  à  la  société  SOGEROS  de  sa  déclaration  de
succession à la société SOGEGAR, dans la gestion et l’exploitation de l’établissement situé avenue
Bernard Palissy à Gargenville (78440) ;

Vu le récépissé en date du 19 mars 2004, donnant acte à la SCI DE LA GARE, dont le siège social est
situé 168, Quai Louis Blériot à Paris (75016), de sa déclaration de succession à la Société SOGEROS
dans la gestion et l’exploitation de l’entrepôt situé à Gargenville, avenue Bernard Palissy ;

Vu le récépissé du 19 mars 2008 donnant acte à la société AB GARGENVILLE, dont le siège social est
situé 4 rue de Penthièvre à Paris (75008), de la déclaration de succession à la société SCI DE LA
GARE dans la gestion et l’exploitation de l’entrepôt situé à Gargenville, avenue Bernard Palissy ;

Vu le  courrier  en date du 18 novembre 2011 de la  société TAMAR GM PROPERTIES qui  déclare
succéder  à  la  société  AB  GARGENVILLE  dans  la  gestion  et  l’exploitation  de  l’entrepôt  situé  à
Gargenville, avenue Bernard Palissy ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2013224-0001  du  12  août  2013  imposant  des  prescriptions
complémentaires  à  la  société TAMAR GM  PROPERTIES pour  l’exploitation  de  l’entrepôt  situé à
Gargenville (78440), 4 rue Bernard Palissy ;

Vu le courrier préfectoral du 28 juin 2016 prenant acte de modifications d’exploitation portées à la
connaissance de l’inspection des installations classées par la société TAMAR GM PROPERTIES, par
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courrier du 30 mai 2016, conduisant à la poursuite de l’activité sous le régime de l’enregistrement au
titre de la rubrique n°1510 de la nomenclature ;

Vu la  preuve  de  dépôt  n°A-1-KFAOXP9O8  de  la  déclaration  de  changement  d’exploitant  de  la
société ONYX HOLDING FRANCE ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°78-2022-09-09-00007  du  09/09/2022  portant  enregistrement  de  la
demande présentée par la société ONYX HOLDING FRANCE SAS relative à l’exploitation d’une
installation de regroupement et tri de matelas usagés et autres déchets de literie, sur le territoire de
la commune de Gargenville (78440), 4 rue Bernard Palissy ;

Vu l’arrêté préfectoral de mesures d’urgence du 23 juin 2023 faisant suite à l’incendie du 22 juin
2023 survenu au sein de la cellule C de l’entrepôt louée à la société J Recyc Matelas K ;

Vu le rapport de l'inspection du 22 juin 2023 suite aux inspections du site du 23 mars 2023 et du 22
juin 2023 ; 

Vu le courrier du 23 juin 2023 transmettant à l’exploitant le rapport de suite des inspections visé ci-
dessus et le projet d’arrêté de mise en demeure pour observations éventuelles  ;

Vu l’absence d’observation de l’exploitant  ;

Considérant que l’exploitant n’a pas informé l’inspection des installations classées de la survenue
de l’incendie au sein de la cellule C de l’entrepôt, le 22 juin 2023, et des conséquences de celui-ci ;

Considérant que  l’inspection  des  installations  classées  a  constaté  lors  de  l’inspection  du
22 juin 2023 que l’exploitant n’a pas pris toutes les mesures pour recueillir l'ensemble des eaux et
écoulements susceptibles  d'être pollués  lors  d'un sinistre,  y  compris  les  eaux utilisées lors  d'un
incendie ;

Considérant que  l’inspection  des  installations  classées  a  constaté  lors  des  inspections  du
23 mars 2023 et du 22 juin 2023 que les vannes d'obturation d'eaux pluviales et eaux incendies ne
sont pas accessibles, maintenues en état de marche actionnables localement en toute circonstance
(présence de matériel (palettes et bennes à déchets) entravant l'accessibilité à ces vannes) ;

Considérant que  l’inspection  des  installations  classées  a  constaté  lors  des  inspections  du
23 mars 2023  et  du  22  juin  2023  que  le  site  n’est  pas nettoyé  au  niveau  des  quais  de
chargement/réception ;

Considérant que  l’inspection  des  installations  classées  a  constaté  lors  des  inspections  du
23 mars 2023 et du 22 juin 2023 que la porte de quai de chargement et la porte sectionnelle de la
cellule C louée à la société "Recyc Matelas" sont dégradées/cassées ;

Considérant que  l’inspection  des  installations  classées  a  constaté  lors  des  inspections  du
23 mars 2023 et du 22 juin 2023 que le plan d'entretien des équipements (système de ventilation et
d'aspiration des poussières) n’est pas formalisé et que tous les justificatifs de la bonne réalisation de
cet entretien ne sont pas disponibles à tout moment ;

Considérant que  l’inspection  des  installations  classées  a  constaté  lors  des  inspections  du
23 mars 2023 et du 22 juin 2023 que la clôture et le portail d'accès au site au niveau de l'accès de la
société "Recyl Matelas" sont dégradés/cassés ;

Considérant que  l’inspection  des  installations  classées  a  constaté  lors  des  inspections  du
23 mars 2023 et du 22 juin 2023 que les règles de circulation et de stationnement à l'intérieur du
site ne sont pas portées à la connaissance des locataires par une signalétique adaptée, claire et
visible ainsi que par une information appropriée ;
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Considérant que  l’inspection  des  installations  classées  a  constaté  lors  de  l’inspection  du
22 juin 2023 qu’au niveau de la cellule louée à Fieldflex, le cantonnement et le désenfumage ne sont
pas conformes à la réglementation et ne sont pas opérationnels (présence de skydômes obstrués et
non manœuvrables) ;

Considérant que  l’inspection  des  installations  classées  a  constaté  lors  des  inspections  du
23 mars 2023 et du 22 juin 2023 que les issues de secours (portes 9 et 10) entre les cellules louées
aux sociétés "Recyc Matelas" et "Fieldflex" ne sont pas opérationnelles (issues fermées à clés côté
Recyc Matelas) ;

Considérant que  l’inspection  des  installations  classées  a  constaté  lors  de  l’inspection  du
22 juin 2023 que le balisage de l'ensemble des cellules, n’est pas suffisamment clair pour accéder
aux issues de secours ;

Considérant que  l’inspection  des  installations  classées  a  constaté  lors  des  inspections  du
23 mars 2023 et du 22 juin 2023 que le  cheminement aux issues de secours pour la cellule Recyc
Matelas n’est pas maintenu dégagé ;

Considérant que  l’inspection  des  installations  classées  a  constaté  lors  des  inspections  du
23 mars 2023 et du 22 juin 2023 que pour l'ensemble des cellules, les bureaux ne sont pas séparés
de la zone d'entreposage  par un plancher et des parois coupe-feu de degré 2 heures et que du
matériel électrique (exemple : micro-ondes, cafetière, ...) non lié à l'exploitation propre de la zone
d'entreposage y est présent ;

Considérant qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 171-8 du Code de l’environnement, de mettre
en  demeure  ONYX  HOLDING  FRANCE  SAS  sise  4  rue  Bernard  Palissy  78440  Gargenville,  de
respecter les prescriptions des articles 1.3, 4 et 8 de l'arrêté préfectoral d'enregistrement n°78-2022-
09-09-00007 du 09/09/2022 , et les articles 2,7, 3.2.4, 3.3.2, 3.20.2 et 3.20.3 de l'arrêté préfectoral
n°013-99 du 18/01/1999, afin d’assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code de
l’environnement ;

Considérant les enjeux en termes de risque incendie ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Yvelines,

ARRÊTE

Article 1er :  ONYX HOLDING FRANCE SAS est mis en demeure, pour son installation sise  4 rue
Bernard Palissy 78440 Gargenville de respecter dans un délai de 15 jours à compter de la notifica-
tion du présent arrêté :

• l'article 8 de l'arrêté préfectoral d'enregistrement n°78-2022-09-09-00007 du 09/09/2022 et
les articles 3.2.4 et 3.3.2 de l'arrêté préfectoral n°013-99 du 18/01/1999 en prenant toutes les
mesures pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors
d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie. Les vannes d'obturation d'eaux
pluviales  et  eaux  incendies  doivent  être  accessibles,  maintenues  en  état  de  marche  et
actionnables localement en toute circonstance. Le matériel (palettes et bennes à déchets)
entravant l'accessibilité à ces vannes doit être évacué.
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Article  2 :  ONYX HOLDING FRANCE SAS est  mis  en demeure,  pour son installation sise  4 rue
Bernard  Palissy  78440  Gargenville  de  respecter  dans  un  délai  de  15  jours à  compter  de  la
notification du présent arrêté :

• l'article  2.7  de  l'arrêté  préfectoral  n°013-99  du  18/01/1999  en  nettoyant  le  site  par
l'élimination des déchets au niveau des quais de chargement/réception.

Article  3 :  ONYX HOLDING FRANCE SAS est  mis  en demeure,  pour son installation sise  4 rue
Bernard Palissy 78440 Gargenville de respecter dans un délai d'un mois à compter de la notification
du présent arrêté :

• l'article 1.3 de l'arrêté préfectoral d'enregistrement n°78-2022-09-09-00007 du 09/09/2022
en réparant la  porte de quai  de chargement et  la  porte sectionnelle de la  cellule C de
l'entrepôt louée à la société "Recyc Matelas".

Article  4 :  ONYX HOLDING FRANCE SAS est  mis  en demeure,  pour son installation sise  4 rue
Bernard Palissy 78440 Gargenville de respecter dans un délai d'un mois à compter de la notification
du présent arrêté :

• l'article 4 de l'arrêté préfectoral d'enregistrement n°78-2022-09-09-00007 du 09/09/2022 en
établissant un plan d'entretien des équipements : système de ventilation et d'aspiration des
poussières.  Ce  plan  doit  être  clairement  formalisé  et  tous  les  justificatifs  de  la  bonne
réalisation de cet entretien doivent être disponibles à tout moment.

Article  5 :  ONYX HOLDING FRANCE SAS est  mis  en demeure,  pour son installation sise  4 rue
Bernard Palissy 78440 Gargenville de respecter dans un délai d'un mois à compter de la notification
du présent arrêté :

• l'article 3.20.2 de l'arrêté préfectoral n°013-99 du 18/01/1999 en :

◦ réparant la clôture et le portail d'accès au site au niveau de l'accès de la société "Recyl
Matelas";

◦ établissant des règles de circulation et de stationnement à l'intérieur du site et de les
porter à la connaissance des locataires par une signalétique adaptée, claire et visible
ainsi que par une information appropriée.

Article  6 :  ONYX HOLDING FRANCE SAS est  mis  en demeure,  pour son installation sise  4 rue
Bernard Palissy 78440 Gargenville de respecter dans un délai d'un mois à compter de la notification
du présent arrêté :

• l'article 3.20.3 de l'arrêté préfectoral n°013-99 du 18/01/1999 en mettant en place pour la
cellule  louée  à  Fieldflex  un  cantonnement  et  un  désenfumage  conformes  à  la
réglementation et opérationnels. Notamment, les skydômes nécessaires au désenfumage ne
doivent pas être obstrués et doivent être manoeuvrables.

Article  7 :  ONYX HOLDING FRANCE SAS est  mis  en demeure,  pour son installation sise  4 rue
Bernard Palissy 78440 Gargenville de respecter dans un délai d'un mois à compter de la notification
du présent arrêté :

• l'article 3.20.3 de l'arrêté préfectoral n°013-99 du 18/01/1999 en réalisant pour l'ensemble
des cellules, les issues de secours (donnant vers l'extérieur et à l'intérieur d'une autre cellule)
en nombre suffisant.  Notamment les  issues de secours  (porte 9 et  10)  entre les  cellules
louées aux sociétés "Recyc Matelas" et "Fieldflex" doivent être revues. Le repérage (peinture
et inscription) de ces issues et leur inscription sur les plans d'évacuation/de secours devront
être revus en conséquence.
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Article  8 :  ONYX HOLDING FRANCE SAS est  mis  en demeure,  pour son installation sise  4 rue
Bernard Palissy 78440 Gargenville de respecter dans un délai d'un mois à compter de la notification
du présent arrêté :

• l'article 3.20.3 de l'arrêté préfectoral n°013-99 du 18/01/1999 en balisant clairement, pour
l'ensemble  des  cellules,  les  accès  aux  issues  de  secours.  Le  cheminement  aux  issues  de
secours doit être toujours et toutes circonstances maintenu dégagé.

Article  9 :  ONYX HOLDING FRANCE SAS est  mis  en demeure,  pour son installation sise  4 rue
Bernard Palissy 78440 Gargenville de respecter dans un délai de 6 mois à compter de la notification
du présent arrêté :

• l'article 3.20.3 de l'arrêté préfectoral n°013-99 du 18/01/1999 en séparant pour l'ensemble
des cellules, les bureaux de la zone d'entreposage par un plancher et des parois coupe-feu
de degré 2 heures. Aucun matériel électrique (exemple : micro-onde, cafetière, ...) non lié à
l'exploitation propre de la zone d'entreposage ne doit être présent dans cette zone.

Article 10: En cas de non-respect des obligations prévues aux articles 1 à 9 dans les délais prévus à
ces mêmes articles, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, des
sanctions seront arrêtées à l’encontre de l’exploitant conformément à l'article L.171-8 du Code de
l’environnement.

Article 11 : Conformément à l’article L.171-11 du Code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Versailles, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du Code
de justice administrative, à savoir dans le délai de deux mois à compter de la notification ou de la
publication du présent arrêté. La juridiction peut être saisie au moyen de l’application Télérecours
Citoyen (https://www.telerecours.fr/).

Article 12 : Conformément à l’article R. 171-1 du Code de l’environnement, en vue de l’information
des tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans le département
des Yvelines pendant une durée minimale de deux mois.

Copie en sera adressée :
• au secrétaire général de la Préfecture des Yvelines,
• au sous-préfet de Mantes-la-Jolie,
• au maire de la commune de Gargenville,
• à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et

des transports,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 28 août 2023

Le Préfet, 
par délégation, la directrice, 

par subdélégation, l’adjointe à la chef
 de l’unité départementale des Yvelines

Marielle MUGUERRA
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